
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Madame Roselyne BACHELOT-NARQUIN 

                                                         Ministre de la Culture 

182, rue Saint-Honoré 

75001 PARIS 

 
 
Paris, le 12 mars 2021 
 
 
 
 

LA PRESIDENTE 
 
France urbaine 
22, rue Joubert  
75009 Paris  
Tel. 01 44 39 34 
56 

 
Contact :  
s.tison@franceurbaine.org 
 
 

 

Madame la Ministre,  

 

La crise sanitaire et les mesures prises en cascade n’en finissent plus de ronger le secteur 

culturel. Au quotidien, les élus locaux sont les malheureux témoins d’un champ culturel 

dévasté par la fermeture des équipements et la mise en sommeil de la programmation 

culturelle.  

 

Cette situation, qui prévaut depuis plusieurs mois, doit désormais être assortie de 

perspectives. Fidèle à son positionnement constructif, France urbaine, par la voix et la 

mobilisation des élus aux grandes villes, grandes agglomérations et métropoles, s’engage 

à un travail de co-construction dédié à une sortie de crise culturelle.  

 

L’appel appuyé des professionnels de la culture et le volontarisme des élus locaux 

complètent un élan collectif qui souhaite ainsi conjuguer vigilance sanitaire et activités 

culturelles.  

 

Dans cette perspective, les élus se tiennent prêts à faciliter la réouverture des 

équipements culturels et à travailler à des modalités concrètes, conformément à la 

première déclaration de France urbaine du 12 février dernier. Elle enjoignait au principe 

d’équité culturel et préconisait une approche territorialisée, lesquels semblent plus que 

jamais essentiels dans cette démarche.  

 

En outre, les instances d’échanges sur la crise de la Covid-19 en lien avec le secteur 

culturel doivent nécessairement associer les élus locaux et leurs associations 

représentatives. Cette demande est légitime à l’égard des fonctions de propriétaires et 

gestionnaires des équipements culturels, mais aussi de financeurs et garants de la vitalité 

culturelle que sont les maires de grandes villes, présidents de métropoles et de grandes 

agglomérations.  

 

Les élus locaux demandent par ailleurs, conformément à une demande exprimée dans 

un précédent courrier en date du 28 décembre 2020 que les aides de l’Etat puissent 

bénéficier aux cinémas publics et théâtres municipaux, dont les fermetures entraînent des 

pertes de recettes significatives pour les budgets des collectivités locales.  
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Malgré les baisses de recettes liées à la crise de la Covid-19, les grandes villes, grandes 

agglomérations et métropoles ont d’ores et déjà mis en place des mesures de soutien à 

la création et à la commande culturelles, mais elles en appellent à un effort financier de 

l’Etat pour permettre à des structures et acteurs culturels indépendants de vivre de leur 

art. France urbaine s’associe par ailleurs à plusieurs initiatives à l’instar de « L’Appel des 

indépendants », du « Plan de revitalisation culturelle » porté par l’Union fédérale 

d’intervention des structures culturelles (UFISC) ou encore de la proposition de mise en 

place d’un Fond de secours aux artistes de la musique, lequel pourrait être dupliqué au 

bénéfice d’autres secteurs culturels.    

 

Enfin, concernant la situation des intermittents du spectacle, le Gouvernement avait acté 

en juillet 2020 le report en juillet 2021 des droits à indemnisation chômage pour les 

personnes arrivant à échéance de leurs droits. Il nous paraît indispensable de faire droit 

à leur demande de reconduction de l’année blanche.  

 

La crise sanitaire perdure désormais depuis plus d’un an. Elle a bousculé nos certitudes   

mais nous conforte dans la conviction qu’il est nécessaire d’appréhender collectivement 

et en confiance la conduite des politiques publiques de notre pays. Partant, nous nous 

tenons à votre disposition pour convenir d’une méthodologie propice à une reprise 

culturelle.  

 

Nous vous prions de croire, Madame la Ministre, en l’expression de nos sentiments les 

plus cordiaux. 

 

 

 
Johanna ROLLAND 
 Maire de Nantes Présidente 
de Nantes Métropole 

 
Olivier BIANCHI 
Maire de Clermont-Ferrand 
Président de Clermont Auvergne 
Métropole 
Co-président de la commission 
Culture de France urbaine 

 
François de MAZIERES 
Maire de Versailles 
Co-président de la commission 
Culture de France urbaine 

 
 

  
 

   
 


